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Définition. - Exclusion. - Cas. - 
Hypothèque de biens en garantie de 
la dette d'autrui.

Une sûreté réelle consentie pour 
garantir la dette d'un tiers 
n'implique aucun engagement 
personnel à satisfaire à 
l'obligation d'autrui et n'est pas 
dès lors un cautionnement, lequel 
ne se présume pas.

Viole l'article 2015 du code civil 
la cour d'appel qui condamne une 
"caution hypothécaire" au paiement 
de la dette du débiteur, dans la 
limite de son engagement réel 
hypothécaire, après avoir relevé 
que, selon un jugement devenu 
irrévocable, cet engagement était 
constitutif d'un "cautionnement" 
réel, alors qu'il résultait de ces 
constatations que le garant était 
tenu en vertu d'un engagement réel 
et non personnel.
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